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CH Angouleme

Vous venez à la pharmacie à usage intérieur
Vous êtes patients non hospitalisés et vous avez une prescription de médicaments rétrocédables
, c'est-à-dire non disponibles en pharmacie de ville, vous pouvez alors vous rendre à la Pharmacie à usage

pour chercher ces intérieur du CH Angoulême  médicaments inscrits sur la liste des rétrocessions
, avec :conformément à l'article L. 5126-4 du code la santé publique

Une pièce d'identité (carte d'identité, passeport
ou livret de famille)
Votre carte vitale ou l'attestation d'assurance
maladie
Votre carte mutuelle ou d'assurance
complémentaire ou une prise en charge d'un
organisme particulier
Votre ordonnance

 

 

du  de , lundi au vendredi 8h 30 à 18h 00
le  de à samedi 9h 00 12 h00
Fermé le dimanche et jours fériés

 Pour tout renseignement :
 : tel 05 45 24 64 47 
 : 05 45 24 61 28fax

 : entrée n°2 - au stop à gauche Pharmacie à usage intérieur
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